
Lettre envoyée par courriel à tous les membres de la SOGHU le 5 avril 2013 

 

 
 

 
 
British Columbia, Alberta, Saskatchewan, Manitoba,  
Quebec Associations 

 
 
 

 
28 mars 2013 
 
 
Cher Membres, 
 
 
Suite à une communication qui a débuté il y a plus d'un an avec vous ou un autre représentant de votre 
entreprise afin d'établir les redevances sur les huiles lubrifiantes et fluides semblables, les fluides au 
glycol pour automobile (antigel/liquide de refroidissement) et les filtres à huile pour les biens 
manufacturés d'origine par votre compagnie, nous vous avisons formellement de la mise en œuvre de 
ce changement. 
 
Le calcul des redevances sur les ventes de produits d'origine débutera le 1er juillet 2013 et le  
1er janvier 2014 en Saskatchewan. Les remises correspondantes commenceront le 1er octobre 2013, 
et le 1er avril 2014 en Saskatchewan, et surviendront chaque trimestre par la suite. 
 
Jusqu'à maintenant, les huiles lubrifiantes pour biens d'origine et les produits semblables ont été exempts 
des redevances chargées sur les huiles lubrifiantes et les produits semblables vendus au Canada. 
Cependant, le revenu potentiel des associations de gestion des huiles usées du Canada par rapport aux 
dépenses actuelles non financées que nous faisons pour recycler les huiles et liquides de refroidissement 
usés provenant des véhicules et pièces d'origine, incluant les équipement électriques, se révèlent être 
d'une grande importance pour nous. 
 
Nous avons élaboré des modèles de catégories de fluides et filtres et de volumes pour les nouveaux 
véhicules, camions légers et lourds, et équipements lourds de ferme, foresterie, et construction vendus au 
Canada, et nous vous demandons de les utiliser pour noter les ventes trimestrielles de pièces d'origine 
pour lesquelles s'appliquent les redevances. Les modèles applicables aux biens d'origine sont en pièce 
jointe. Ces modèles ont un format uniforme et sont ajoutés au formulaire de redevances affiché sur nos 
sites Web afin que chaque membre ayant à verser des redevances sur les biens d'origine puisse s'y 
référer facilement. 
 
Nous sommes conscients de la complexité associée au résumé des volumes de fluides et de filtres 
automobile et d'équipement par catégorie de véhicules. Nous croyons cependant avoir conçu un 
formulaire de redevances représentatif et fonctionnel permettant de saisir l'essentiel des données de 
ventes de biens d'origine manufacturés liées aux fluides et filtres. 
 
Nous continuerons d'améliorer les catégories et les volumes lorsque nous aurons accès à des 
renseignements plus complets. 
 
Sincères salutations, 
 

 
 
 
 

Gilles Goddard Ron Benson Phil Wrubleski 
SOGHU MARRC SARRC 
 

 
 
 

Roger Jackson Ron Driedger 
AUOMA BCUOMA 
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